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ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 26° De reconnaître les spécificités des abattoirs situés en zone de montagne, notamment au regard 
de leur taille, de leur activité et des contraintes géographiques, et d’adapter en conséquence les 
normes applicables afin de garantir leur maintien, sans les assimiler aux abattoirs industriels de 
grande capacité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les abattoirs de montagne, souvent de petite taille et indispensables à la survie des filières locales, 
sont aujourd’hui soumis à des normes conçues pour des structures industrielles de grande capacité.

Le présent amendement vise à reconnaître leurs spécificités et à permettre une adaptation 
proportionnée des normes qui leur sont applicables afin d’assurer un maillage territorial équilibré, 
de limiter le transport des animaux vivants et de préserver le bien-être animal ainsi que la viabilité 
des filières d’élevage de montagne. 


